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Cette publication est le fruit de la 
collaboration entre Coopburo et CESOC 
et a vu le jour grâce au concours du 
département Emploi et Economie 
Sociale du gouvernement flamand et 
avec le soutien opérationnel de CORVE 
(Coordinatiecel Vlaams e-Government).

Prière de citer cette publication comme 
suit : 

Van Opstal, W. (2012) Les coopératives 
en Belgique. Profil 2005-2010. Leuven: 
CESOC-KHLeuven & Coopburo.

Cette publication peut également être 
téléchargée sur http://www.coopburo.be 
et http://cesoc.khleuven.be. http://cesoc.
khleuven.be.

Qu’est-ce qu’une coopérative ?
L’Alliance Coopérative Internationale (ACI-ICA) définit une coopérative 
comme suit : 

“... une association autonome de personnes volontairement réunies pour 
satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels 
communs au moyen d’une entreprise dont la propriété est collective et où 
le pouvoir est exercé démocratiquement.”

En d’autres termes, les coopératives sont des entreprises où ce 
n’est pas tant la maximalisation des bénéfices qui prime, mais les 
besoins communs auxquels elle peut répondre. Les membres d’une 
coopérative peuvent être tant des personnes physiques que des 
personnes morales. Ils participent au capital et donc aux bénéfices et 
aux risques de leur coopérative. De plus, l’adhésion libre a pour effet 
que le capital d’une coopérative est variable. 

Idéalement, une coopérative fonctionne selon les principes suivants :

1. Adhésion volontaire et ouverte à tous
2. Pouvoir démocratique exercé par les membres
3. Participation économique des membres
4. Autonomie et indépendance
5. Éducation, formation et information
6. Coopération entre les coopératives

Ces principes valent comme fil conducteur pour les entreprises 
coopératives et sont, dans le monde entier, plus ou moins intégrés 
dans la législation sur les coopératives. 
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Ces dernières années, les coopératives 
ont bénéficié d’un regain d’intérêt de 
la part du monde académique, des 
entreprises, des acteurs sociétaux 
et des responsables politiques. De 
plus en plus nombreuses sont les 
journées d’étude consacrées aux 
coopératives en tant qu’instrument 
permettant de relever les nombreux 
défis sur les plans économique, social 
et écologique. Toutefois, les données 
chiffrées sur les coopératives ne sont 
guère nombreuses en Belgique. 

Cette publication présente le 
profil des sociétés coopératives en 
Belgique, principaux chiffres à la clef, 
afin de faire découvrir au lecteur le 
paysage coopératif en Belgique. 
La période concernée est 2005-
2010 et nous nous basons sur les 
données fournies par la Centrale 
des bilans de la Banque Nationale 
de Belgique (BNB), la Banque-
Carrefour des entreprises (BCE) et 
l’Office National de Sécurité Sociale 
(ONSS). Grâce à la collaboration du 

Département Emploi et Economie 
Sociale du gouvernement flamand, 
ces données ont pu être obtenues 
auprès de la cellule de coordination 
Vlaams e-Government (CORVE), 
qui rassemble les données dans 
la Verrijkte Kruispuntbank voor 
Ondernemingen (VKBO) (Banque 
Carrefour enrichie des entreprises)
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Evolution du nombre de 
coopératives 
Au 31.12.2010, on dénombrait en Bel-
gique 26.626 sociétés coopératives 
actives en situation juridique nor-
male1.   Toutefois, le regain d’intérêt 
pour les coopératives dans notre pays 
ne signifie pas forcément que leur 
nombre a augmenté. Au contraire_: 
entre 2005 et 2010, le nombre de 
sociétés coopératives a légèrement 
reculé en Belgique et ce, de 0,62 % 
en moyenne par an. Ces dernières 
années, on note toutefois un léger 
tassement de ce recul (0,39 % en 
2010).

1 La VKBO contient des données sur 38.227 coopératives actives, mais notre étude porte uniquement sur les 26.626 sociétés coopératives se trouvant en ‘situation juridique 
normale’. ‘Situation anormale’ signifie : p.ex. faillite, fusion par absorption, dissolution juridique ou clôture de liquidation. De telles sociétés sont souvent maintenues de 
nombreuses années dans les banques de données administratives, ce qui explique la différence entre les 38.227 sociétés actives et les 26.626 sociétés coopératives ‘en 
situation juridique normale’. 

Tableau 1  Nombre de sociétés coopératives (en situation juridique normale),  
   selon la région et la province

2005 2006 2007 2008 2009 2010
2005-
2010

2009-
2010

Région de 
Bruxelles-Capitale

7.788 7.717 7.703 7.645 7.627 7.648 -1,80% 0,28%

Région flamande 8.971 8.869 8.806 8.762 8.721 8.666 -3,40% -0,63%

Anvers 2.681 2.650 2.654 2.636 2.627 2.623 -2,16% -0,15%

Bra bant flamand 1.601 1.567 1.571 1.594 1.585 1.564 -2,31% -1,32%

Flandre occidentale 1.662 1.615 1.550 1.540 1.517 1.528 -8,06% 0,73%

Flandre orientale 2.075 2.095 2.076 2.033 2.025 1.994 -3,90% -1,53%

Limbourg 952 942 955 959 967 957 0,53% -1,03%

Région wallonne 10.714 10.600 10.536 10.458 10.382 10.312 -3,75% -0,67%

Hainaut 1.769 1.756 1.764 1.740 1.727 1.716 -3,00% -0,64%

Liège 3.689 3.620 3.557 3.532 3.496 3.453 -6,40% -1,23%

Brabant wallon 1.507 1.487 1.480 1.486 1.520 1.530 1,53% 0,66%

Namur 1.526 1.512 1.502 1.480 1.470 1.453 -4,78% -1,16%

Luxembourg 2.223 2.225 2.233 2.220 2.169 2.160 -2,83% -0,41%

Total 27.473 27.186 27.045 26.865 26.730 26.626 -3,08% -0,39%

Source : VKBO, traitement par Van Opstal (2012)

Le graphique 1 illustre cette tendance 
globale, mais derrière les chiffres on 
découvre une dynamique très variée, 
comme nous allons le montrer. 

Si on examine les chiffres par région, 
on constate au tableau 1 que la 
Région de Bruxelles-Capitale compte 
de nombreuses sociétés coopéra-
tives. Cela peut s’expliquer en partie 

par le fait que les données statistiques 
ont trait au siège de la société coopé-
rative qui, compte tenu de la position 
économique centrale de Bruxelles, 
est situé relativement plus souvent 
dans la capitale. 
Ensuite, c’est la Région wallonne qui 
compte le plus de sociétés coopéra-
tives, avec la province de Liège qui 

arrive en tête de toutes les provinces 
belges. 
Alors que le recul net du nombre de 
coopératives a été le plus marqué 
dans les provinces de Flandre occi-
dentale et de Liège, on notera tout 
particulièrement l’évolution positive 
dans la province du Brabant wallon, 
avec un accroissement net du nom-
bre de sociétés coopératives au cours 
des quatre dernières années. 

Malgré cette tendance avant tout 
négative, que l’on peut, dans le meil-
leur des cas, interpréter comme un 
statuquo, il faut préciser que notre 
pays compte un nombre relativement 
élevé de sociétés coopératives par 
rapport aux autres pays. Ainsi, dans 
l’Union européenne, seules l’Italie et 
l’Espagne comptent plus de coopé-
ratives et le chiffre belge correspond 
grosso modo à celui de la France. 
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Graphique 1  Evolution du nombre de sociétés coopératives (en situation  
   juridique normale) en Belgique

Source : VKBO, traitement par Van Opstal (2012)
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  Comment mesure-t-on le nombre de coopératives 
en Belgique ?
Il est malheureusement impossible de mesurer combien et de quelle 
manière les coopératives belges appliquent les préceptes de l’ACI. En 
résumé, les données administratives disponibles nous permettent de 
mesurer le nombre de coopératives en Belgique de deux manières. La 
première méthode est le suivi de toutes les sociétés coopératives dans 
notre pays. Un avantage de cette méthode est qu’elle permet d’être 
complet et de chiffrer. Par contre, un inconvénient est que les sociétés 
coopératives ne fonctionnent pas toutes dans la pratique selon 
la définition de l’ACI.  La seconde méthode consiste à se limiter aux 
sociétés coopératives agréées par le Conseil National de la Coopération 
(CNC). Cette piste offre l’avantage que le SPF Economie a effectué un 
contrôle du respect par la coopérative agréée d’un certain nombre de 
conditions s’inspirant des principes de l’ACI. Cette méthode a toutefois 
aussi ses limites, car les coopératives fonctionnant selon la définition 
ACI n’ont pas toutes demandé l’agrément. D’ailleurs, nombreuses sont 
les sociétés coopératives qui ignorent encore l’existence du CNC, et a 
fortiori les avantages de son agrément.
Dans cette publication, nous abordons les deux pistes : nous présentons 
tout d’abord les chiffres de toutes les sociétés coopératives, pour 
terminer par le profil spécifique des coopératives agréées par le CNC.

Profil juridique des 
coopératives
Depuis 1873, le droit belge prévoit un 
statut juridique spécifique pour les 
entreprises coopératives : la société 
coopérative (SC). Cette forme juridique 
a été revue en 1991, avec une variante 
à responsabilité limitée (SCRL) et une 
variante à responsabilité illimitée 
(SCRI), mais nombreuses sont les 
coopératives qui ont encore l’ancien 
statut de société coopérative_: en 
2010, il s’agissait de quelque 41 % 
des sociétés coopératives actives 
(en situation juridique normale).

Le tableau 2 montre que 95 % des 
coopératives en Belgique sont des 
sociétés commerciales de droit privé.

La part relative des coopératives 
sous l’ancien statut régresse (ce 
qui est logique), mais la popularité 
de la SCRL est elle aussi en recul. 

Le statut de SCRI connaît un grand 
succès auprès des sociétés commer-
ciales : entre 2005 et 2010, elles ont 
noté un accroissement net de 500 
unités, soit une hausse de 11 %. Au 
31.12.2010, on trouvait d’ailleurs en 
Belgique également une Société 
Coopérative Européenne (SCE), une 
forme juridique qui a vu le jour en 
2003 afin de permettre le dévelop-
pement d’activités transfrontalières 
et la création  de groupements euro-
péens.

Outre les sociétés commerciales 
(classiques), on dénombre également 
en Belgique d’autres formes, 
moins connues, de coopératives. 
Le graphique 2 (page 4) illustre 
la dynamique qui caractérise les 
différentes composantes du paysage 
coopératif belge. Par exemple, les 
coopératives de droit public. Il s’agit 
principalement d’intercommunales 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2005-
2010

2009-
2010

Sociétés commerciales de droit 
privé 26.530 26.119 25.886 25.599 25.398 25.244 -4,8% -0,6%

SCRL 9.346 9.242 9.200 9.063 8.941 8.924 -4,5% -0,2%

SCRI 4.859 4.937 5.059 5.154 5.281 5.398 11,1% 2,2%
Société Coopérative                    
Européenne

0 0 0 1 1 1 . 0,0%

Anciens statuts (princip. SC) 12.325 11.940 11.627 11.381 11.175 10.921 -11,4% -2,3%

Coopératives de droit public 146 130 117 111 108 108 -26,0% 0,0%

SCRL 94 80 69 63 60 60 -36,2% 0,0%

Anciens statuts (princip. SC) 52 50 48 48 48 48 -7,7% 0,0%

Sociétés coopératives civiles 578 663 720 789 823 854 47,8% 3,8%
SCRL 495 562 617 666 702 735 48,5% 4,7%

SCRI 83 101 103 123 121 119 43,4% -1,7%

Coopératives à finalité sociale 219 274 322 366 401 420 91,8% 4,7%
SCRL-FS 210 261 308 351 385 405 92,9% 5,2%

SCRI-FS 9 13 14 15 16 15 66,7% -6,3%

Total 27.473 27.186 27.045 26.865 26.730 26.626 -3,1% -0,4%

Tableaux 2  Nombre de sociétés coopératives (en situation juridique normale),  
    selon la forme juridique

Source : VKBO, traitement par Van Opstal (2012)

qui se situent surtout en Région 
wallonne. Leur nombre a connu 
ces dernières années un net recul 
vu les développements au sein du 

secteur des équipements collectifs 
(télécoms, gaz, électricité, …) 
où ces intercommunales étaient 
historiquement très actives.
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Graphique 2   Evolution relative du nombre de sociétés coopératives selon  
             la forme juridique  (2005 = 100)

Note:  Ce graphique illustre l’évolution relative du nombre des différentes sociétés coopératives                  
  selon leur forme juridique par rapport à l’année de référence 2005.

Source : VKBO, traitement par Van Opstal (2012)
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Quant aux sociétés coopératives 
civiles, elles ont connu une croissance 
de près de 50 % entre 2005 et 2010.

Ces sociétés n’ont pas d’activité 
commerciale, mais exercent une acti-
vité civile, comme par exemple un 
cabinet d’avocats, un bureau d’ar-
chitectes, comptables-fiscalistes, 
réviseurs d’entreprises. On retrouve 
parfois aussi ce statut dans les sociétés 
de logements sociaux et les agences 
de location de logements sociaux. 
54 % des coopératives civiles sont 
situées en Région flamande. 

La croissance la plus marquée est 
enregistrée chez les coopératives à 
finalité sociale (SCRL-FS et SCRI-FS) : 
on a noté quasiment un doublement 
de leur nombre entre 2005 et 2010.

C’est surtout la SCRL-FS qui rencontre 
le plus grand succès : quelque 68_% 
des sociétés coopératives à fina-
lité sociale sont situées en Région 
wallonne. Ce phénomène peut 
s’expliquer par le fait que la Région 

Les sociétés à finalité 
sociale : coopératives 
elles aussi ? 
La société coopérative à finalité 
sociale (SFS) a été créée en 1995 
afin de résoudre les imperfections 
du statut d’asbl en vue d’exercer 
des activités commerciales avec un 
objectif social. Le statut SFS n’est pas 
une forme juridique en soi mais une 
modalité spécifique qui peut être 
ajoutée à une forme de société. On 
retrouve ainsi des SA-FS, SCRL-FS, 
SPRL-FS, … Pour pouvoir adopter 
ce statut, la société doit intégrer 
certaines dispositions dans ses 
statuts. Ces dispositions présentent 
toutefois des similitudes avec les 
préceptes coopératifs de l’ACI et les 
conditions d’agrément du Conseil 
National de la Coopération. 

(voir plus loin). Dès sa création, le 
statut SFS a surtout été utilisé par les 
sociétés coopératives. Le graphique 
3 illustre la ‘part de marché’ des 
différentes formes de société au 
sein des sociétés à finalité sociale.

Quelque 78 %, soit 420 des 541 
sociétés à finalité sociale que 
comptait notre pays au 31.12.2010, 
étaient des sociétés coopératives. 
En 2005, ce chiffre était de 74 %.
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Source : VKBO, traitement par Van Opstal (2012)

Graphique 3 Nombre de sociétés à finalité sociale, selon la forme juridique

wallonne pose l’adoption du statut 
d’entreprise à finalité sociale comme 
condition d’obtention de l’agrément 
en tant qu’entreprise d’insertion. On 
trouve cette variante des entreprises 
d’insertion flamandes principale-
ment dans le secteur, en pleine crois-
sance, de l’aide aux familles et aux 

personnes âgées à domicile via les 
titres services. En Flandre par contre, 
le statut SFS n’est jamais exigé pour 
obtenir un agrément dans le secteur 
de l’économie d’insertion.  
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Les coopératives se sont, pour ainsi 
dire, constamment réinventées afin 
d’offrir une réponse commune à 
des besoins communs. A l’échelle 
planétaire, on voit des familles, des 
entreprises, des organisations voire 
des Etats tenter de remédier aux 
carences des marchés, de créer un 
(contre-) pouvoir économique et/ou 
de dégager des économies d’échelle 
en adoptant la vision coopérative. 
Les coopératives sont des associa-
tions de membres ; elles peuvent 
mobiliser des moyens humains et 
financiers lorsque ni le marché ni les 
pouvoirs publics ne sont à même 
de répondre aux nouveaux besoins 
dans la société.  Les restrictions au 
niveau de la cession des parts coop-
ératives, le mode de décision démo-
cratique, l’affiliation libre de nouveaux 
membres et la possibilité de s’adapter 
aux différents groupes de stakehol-
ders peuvent d’ailleurs déboucher sur 
un solide ancrage local des décisions 
et du contrôle.  

Activités des coopératives
Tableau 3  Nombre de coopératives-employeurs selon l’activité économique 
   (activité principale NACE-BEL selon ONSS et ONSSAPL)

2008 2009 2010

Secteur primaire 102 103 109

Secteur secondaire 776 736 739
Industrie 265 257 258

Construction 482 449 448

Secteur tertiaire 3.889 3.805 3.781

Commerce de gros et de détail 1.122 1.065 1.025
Transports 172 157 145
Horeca 451 455 455
Information et communication 132 126 137
Secteur financier 477 442 430
Immobilier 293 294 288
Professions libérales, activités 
scientifiques/techniques 816 817 833

Services administratifs et de soutien 296 313 337

Secteur quaternaire 387 398 415
Soins de santé et bien-être 260 275 282
Art, amusement et loisirs 78 69 74

Note:  toutes les sections de la nomenclature NACE-BEL ne sont pas reprises ici ; la somme des sous-
 secteurs est donc souvent inférieure à la somme des quatre grands secteurs (primaire,  
 secdaire, tertiaire et quaternaire). 

Source : VKBO, traitement par Van Opstal (2012)

On parle d’une coopérative de 
consommateurs lorsque la coopéra-
tive organise l’achat groupé de biens 
et de services pour ses membres. 
Dans une coopérative de travailleurs, 
les travailleurs sont propriétaires de 
l’entreprise et sont engagés dans sa 
gestion. Une coopérative de produc-
teurs, quant à elle, est une forme 
d’organisation où la coopérative se 
charge du traitement, de la vente et/
ou de la distribution ou promotion 
des produits des membres. Enfin, 
une coopérative multistakeholder 
se compose d’une combinaison 
de plusieurs acteurs : utilisateurs, 
travailleurs, fournisseurs, mais éven-
tuellement aussi des associations ou 
organisations sociales. 

On retrouve ces considérations et 
formes d’organisation du monde 
coopératif dans le contexte plus 
large des secteurs économiques. 
Malheureusement, ces données ne 
sont tenues à jour nulle part, ce qui 
rend impossible le monitoring statis-
tique des coopératives selon cette 
typologie ou selon leur justifica-

tion économique. Par contre, nous 
pouvons donner un aperçu des acti-
vités économiques que les coopé-
ratives ont communiquées selon la 
nomenclature NACE-BEL. Nous utili-
sons dans ce cadre les données de 
l’administration ONSS et  ONSSAPL ; 
nous nous limitons donc aux coopé-
ratives-employeurs. Le tableau 3 
donne un aperçu du nombre de 
coopératives-employeurs selon l’acti-
vité économique. 

La plupart des coopératives-
employeurs sont actives dans le 
secteur des services, principalement 
dans le commerce de gros et de détail, 
les professions libérales et les activités 
scientifiques et techniques. 

L’importance du secteur agricole dans 
le paysage coopératif belge est plus 
grande que laisse supposer le tableau 
3, étant donné que de nombreuses 
activités liées à l’agriculture sont clas-
sifiées dans l’industrie (p.ex. industrie 
laitière) ou dans le secteur des services 
(p.ex. les criées maraîchères).

On notera tout particulièrement l’aug-

mentation du nombre de coopéra-
tives dans le secteur quaternaire, p.ex. 
dans les soins de santé et le bien-être.
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Le poids économique des 
coopératives
Le poids économique des 
coopératives belges peut être exprimé 
de différentes manières. Nous avons 
opté, dans cette publication, pour 
les paramètres ‘chiffre d’affaires’ et 
‘emplois’. En effet, le chiffre d’affaires 
donne une indication du pouvoir 
économique d’une coopérative. Les 
coopératives génèrent également 
un pouvoir économique pour leurs 
membres grâce à leur chiffre d’affaires 
et pas par leur rentabilité ou leur 
valeur ajoutée. 

En 2010, le chiffre d’affaires total des 
2748 sociétés coopératives dont nous 
disposons de chiffres s’est établi à 
18,39 milliards d’euros.

Tableau 4  Nombre de coopératives-employeurs, selon le nombre de  
   travailleurs employés (4e trimestre)

Nombre de 
travailleurs 2006 2007 2008 2009 2010

1 - 4 3.461 3.374 3.289 3.186 3.161

5 - 9 872 864 846 845 827

10 - 19 456 468 460 447 446

20 - 49 372 388 402 404 414

50 - 99 103 116 120 122 135

100 - 199 40 44 48 45 44

200 - 499 22 26 30 32 34

500 - 999 9 10 10 9 14

1000+ 6 6 8 10 8

Totale 5.341 5.296 5.213 5.100 5.083

Source : VKBO, traitement par Van Opstal (2012)

Tableau 5   Ventilation des coopératives agréées par le CNC par province   
       (au 31.12.2010)

Coopératives 
agréées % % des coopératives

Région de Bruxelles-Capitale 45 8,9% 29%

Région flamande 144 29% 33%
Anvers 30 5,9% 9,9%
Brabant flamand 17 3,4% 5,9%

Fandre occidentale 32 6,3% 5,7%

Flandre orientale 37 7,3% 7,5%
Limbourg 28 5,5% 3,5%

Région wallonne 316 63% 39%
Hainaut 67 13% 6,4%
Liège 45 8,9% 13%
Brabant wallon 16 3,2% 5,7%
Namur 57 11% 5,5%
Luxembourg 131 26% 8,1%

Cela équivaut à 5,2 % du PIB de la 
Belgique. En 2005, le chiffre d’affaires 
total des 2621 sociétés coopératives 
dont nous disposons de chiffres 
était de 14,52 milliards d’euros, soit 
4,8 % du PIB de cette année-là. Il est 
toutefois dangereux d’effectuer des 
comparaisons de chiffres d’affaires 
dans le temps, car nous disposons de 
très peu de données pour les petites 
et moyennes coopératives. 

Le tableau 4 donne un aperçu de 
l’emploi dans les sociétés coopé-
ratives en Belgique. Ces données 
proviennent de l’ONSS et portent sur 
le 4e trimestre de l’année en question. 
Fin 2010, 5083 sociétés coopératives 
occupaient au moins une personne, 
alors qu’elles étaient encore 5341 
fin 2006, ce qui équivaut à un recul 
de 4,8 %. Ce recul est cependant dû 
principalement aux coopératives 
occupant (très) peu de personnel.  

•	 la	 société	 a	 pour	 objectif	 de	 
 répondre aux besoins de ses  
 associés ; 
•	 l’adhésion	à	la	société	est	libre,
•	 les	 associés-clients	 bénéficient	 de	 
 ristournes ;
•	 tous	 les	 associés	 d’une	 même	 
 catégorie de parts sociales ont les  
 mêmes droits et obligations ;
•	 le	vote	à	l’Assemblée	Générale	est	 
 démocratique ; 
•	 les	 administrateurs	 et	 les	 
 commissaires sont nommés par  
 l’Assemblée Générale ;
•	 la	 participation	 bénéficiaire	 est	 
 limitée à 6 % de l’apport en capital ;
•	 les	administrateurs	et	commissaires	 
 exercent leur mandat à titre gratuit.

Source : VKBO, traitement par Van Opstal (2012)

Le nombre de coopératives occu-
pant plus de 20 personnes a même 
augmenté de 552 en 2006 à 649 
en 2010. En 2010, on comptait en 
Belgique exactement 100 coopé-
ratives occupant au moins 100 
personnes, alors qu’elles n’étaient que 
77 en 2006. On épinglera également 
que 8 coopératives occupent plus de 
1000 personnes.

Agrément par le CNC
Une coopérative peut introduire une 
demande d’agrément au CNC si elle 
répond aux conditions suivantes :
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Depuis 1962, elles bénéficient en 
Belgique d’un statut spécifique. Ainsi, 
l’obligation de prospectus lors de la 
collecte de capital auprès du grand 
public est assouplie. Le dividende 
qu’elle distribue est exonéré d’impôts 
à hauteur de 180 euros, tant pour 
les sociétés coopératives que pour 
les associés. Les administrateurs qui 
consacrent leur activité principale à 
la gestion journalière quotidienne ou 
à la direction journalière d’une coop-
érative agréée peuvent adopter le 
statut social de travailleur. 

In fine, une minorité des sociétés 
coopératives a l’agrément du CNC : 
au 31.12.2010, seules 505 des 26.626 
sociétés coopératives étaient inscrites 
à la Banque Carrefour des Entreprises 
en tant que société coopérative 
agréée. La raison en est double : 
d’une part, il s’agit d’une indication 
que toutes les sociétés coopératives 
en Belgique ne fonctionnent pas 
selon les principes de l’ACI ; d’autre 
part, il s’avère que des coopératives 
qui fonctionnent selon les principes 
de l’ACI ne demandent pas toujours 
l’agrément du CNC parce que (1) 
parfois elles n’en ont jamais entendu 
parler, (2) parce que les avantages de 
l’agrément sont peu pertinents pour 
certaines coopératives, ou (3) parce 
que la confusion règne quant aux 
conditions d’agrément.13

Si l’on examine la répartition géogra-
phique des coopératives agréées, on 
constate (voir tableau 5) que plus d’un 
quart sont situées dans la province du 
Luxembourg, suivies des provinces du 
Hainaut et de Namur. Ceci s’explique 
en grande partie par le grand nombre 
de coopératives de machines actives 
dans ces provinces. Nombreuses sont 
ces coopératives de d’utilisation de 
matériel agricole à avoir demandé et 
obtenu l’agrément du CNC.

Le tableau 6 donne un aperçu des 
formes juridiques des coopératives 
agréées par le CNC et les compare à 
l’ensemble des sociétés coopératives 
en Belgique. On remarquera que

3	 Van Opstal, W. & Gijselinckx, C. (2008), Cooperatief ondernemen in de brede zin. In: Van Opstal, W., Gijselinckx, C. & Develtere, P. (red.) Entrepreneuriat coopératif en 
 Belgique : théories et pratiques, Leuven: ACCO, pp 155-178.

Coopératives 
agréées % % de toutes les 

coopératives

Sociétés commerciales de droit privé 465 92% 95%

SCRL 271 54% 34%

SCRI 176 35% 20%
Société Coopérative Européenne 0 0,0% 0,0%

Anciens statuts (principalement SC) 18 3,6% 41%

Coopératives de droit public 0 0,0% 0,4%
SCRL 0 0,0% 0,2%
Anciens statuts (principalement SC) 0 0,0% 0,2%

Sociétés coopératives civiles 9 1,8% 3,2%
SCRL 7 1,4% 2,8%
SCRI 2 0,4% 0,4%

Coopératives à finalité sociale 31 6,1% 1,6%
SCRL-FS 31 6,1% 1,5%

SCRI-FS 0 0,0% 0,1%

Total 505 100% 100%

Tableau 6 Forme juridique des coopératives agréées par le CNC (au 31.12.2010)

Note: toutes les sections de la nomenclature NACE-BEL ne sont pas reprises ici ; la somme des sous- 
 secteurs est donc souvent inférieure à la somme des quatre grands secteurs (primaire,  
 secdaire, tertiaire et quaternaire). 

Source : VKBO, traitement par Van Opstal (2012)

Tableau 7  Nombre de sociétés coopératives agréées  (employeurs), selon   
   l’activité économique NACE-BEL (ONSS et ONSSAPL), en 2010

Coopératives 
agréées % % de toutes les 

coopératives

Secteur primaire 12 7% 2%

Secteur secondaire 19 12% 15%
Industrie 11 7% 5%
Construction 6 4% 9%

Secteur tertiaire 120 73% 75%

Commerce de gros et de détail 54 33% 20%
Transports 1 1% 3%
Horeca 6 4% 9%
Information et communication 1 1% 3%
Secteur financier 19 12% 9%
Immobilier 1 1% 6%
Professions libérales, activités 
scientifiques/techniques 21 13% 17%

Services administratifs et de 
soutien 17 10% 7%

Secteur quaternaire 14 8% 8%

Soins de santé et bien-être 6 4% 6%

Art, amusement et loisirs 0 0% 1%

Total 165 100% 100%

Source : VKBO, traitement par Van Opstal (2012)

à peine 31 sociétés coopératives à 
finalité sociale (sur 420) disposent de 
l’agrément du Conseil National de la 
Coopération.

Si l’on examine les activités, on 
constate au tableau 7 que les coop-

ératives agréées déploient leurs acti-
vités dans les mêmes secteurs  que 
l’ensemble des coopératives.
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Le chiffre d’affaires total des 131 
(plus grandes) coopératives agréées 
dont nous disposons de chiffres s’est 
établi en 2010 à approximativement 
4,2 milliards d’euros. Même si les 
coopératives agréées représentent 
une fraction relativement faible du 
nombre de sociétés coopératives, leur 
poids économique s’élève à 23 % du 
chiffre d’affaires des coopératives en 
Belgique, soit 1,2 % du PIB.

En ce qui concerne l’emploi, on 
constate au tableau 8 que 165 des 
505 coopératives agréées emploient 
du personnel. Les coopératives 
agréées qui emploient du personnel 
le font à une plus grande échelle que 
les coopératives-employeurs non 
agréées. 

Tableau 8  Emplois dans les coopératives agréées, selon le nombre de 
   travailleurs (4e trimestre 2010)

Nombre de 
travailleurs 

Coopératives 
agréées % % de toutes les 

coopératives
1 - 4 76 46% 62%

5 - 9 21 13% 16%

10 - 19 17 10% 8,8%

20 - 49 21 13% 8,1%

50 - 99 16 9,7% 2,7%

100 - 199 7 4,2% 0,9%

200 - 499 4 2,4% 0,7%

500 - 999 3 1,8% 0,3%

1000+ 0 0% 0,2%

Total 165 100% 100%

Source : VKBO, traitement par Van Opstal (2012)

Conclusion
Fin 2010, on comptait en Belgique 
pas moins de 26.626 sociétés coop-
ératives. Bien que leur nombre se 
tasse légèrement, ce profil illustre 
une dynamique spécifique selon 
la région, la forme juridique et le 
domaine d’activités où la coopéra-
tive est utilisée comme instrument 
pour défendre les intérêts communs 
des associés. Avec un chiffre d’affaires 
total de 18,39 milliards d’euros en 
2010, les coopératives créent des 
économies d’échelle, du pouvoir 
économique, un contrôle et ancrage 
local pour leurs membres. La compa-
raison des profils des coopératives 
agréées et de l’ensemble des coop-
ératives peut en tout cas inspirer le 
Conseil National de la Coopération 
dans sa recherche de moyens de 
défense des intérêts du mouvement 
coopératif en Belgique. 

CESOC-KHLeuven
Groeneweg 151
3001 Leuven
016 37 51 00
esoc.khleuven.be
cesoc@khleuven.be

Coopburo 
Mgr. Ladeuzeplein 15
3000 Leuven
016 27 96 88 
www.coopburo.be 
info@coopburo.be

Plus d’infos
L’auteur
Wim Van Opstal enseigne 
l’économie, l’Etat providence et 
l’économie sociale à la Sociale 
School Heverlee - KHLeuven et est 
aussi professeur invité entrepre-
neuriat social à la Katholieke Hoge-
school Kempen. Il est coordinateur 
du Centre pour l’Entrepreneuriat 
Social et Coopératif (CESOC-
KHLeuven) et combine à ce titre 
l’enseignement, la recherche, les 
services et la formation en matière 
d’entrepreneuriat coopératif et 
social. Il est entre autres co-éditeur 
de ‘Entrepreneuriat coopératif en 
Belgique : théories et pratiques’ 
(édité chez Acco) et a participé au 
développement d’un instrument 
de monitoring pour l’économie 
sociale en Flandre, dans le cadre 
du Steunpunt Werk en Sociale 
Economie.

Pour le contacter :              
wim.vanopstal@khleuven.be. 

Coopburo
Coopburo, le pôle de services 
coopératifs de Cera, inspire et 
stimule l’entrepreneuriat coopératif. 
Coopburo sensibilise et conseille 
des personnes et des organisations 
sur l’entrepreneuriat coopératif. 
Coopburo contribue ainsi à renforcer 
l’entrepreneuriat coopératif, un 
modèle d’organisation porteur, afin 
d’investir dans le bien-être et la 
prospérité.
Coopburo s’adresse aux entrepreneurs 
tant du secteur marchand que du 
non-marchand. En effet, les principes 
coopératifs sont universels : il s’agit de 
personnes actives dans toute forme 
d’entreprise qui vise davantage que le 
bénéfice proprement dit. Coopburo 
souhaite les aider dans la réalisation 
de leurs projets et les assister dans 
leur démarche coopérative. 
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